
 

 
 

 LA COUR FÉDÉRALE ORDONNE LE RAPATRIEMENT D’OMAR KHADR  
  
 

Ottawa, le jeudi 23 avril 2009 – La cour fédérale vient de rendre un jugement dans le 
dossier d’Omar Khadr, cet enfant-soldat détenu à Guantanamo depuis plus de six ans. 
La cour ordonne au gouvernement canadien de faire pression sur les États-Unis et de 
réclamer le rapatriement immédiat du jeune homme. Malgré le jugement de la cour, le 
premier ministre indique formellement qu’il envisageait d’aller en appel de la décision de 
rapatrier Omar Khadr promptement.  
 
« Les conservateurs s’en prennent à un jeune homme qui subit un traitement inadéquat 
et ignore le pouvoir juridique du pays. De plus, les conservateurs font preuve de mépris 
envers la responsabilité du Canada, signataire de la Convention relative aux droits de 
l’enfant, concernant l’implication des enfants dans les conflits armés » a dénoncé le 
député de Joliette et leader parlementaire du Bloc Québécois, Pierre Paquette. 
 
« Pourquoi le gouvernement et son premier ministre ne se conforment-ils pas à la 
décision rendue par la cour fédérale? Le Bloc Québécois dénonce l’inaction des 
conservateurs ainsi que leur manque de discernement dans le dossier d’Omar Khadr », 
a conclu Pierre Paquette. 
 

– 30 – 
 
Renseignements :    Jade Poitras Bessette 

Responsable des communications 
Cellulaire : 450.271.8663 
www.pierrepaquette.qc.ca 
 

 


